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Convention de partenariat 2019 
pour la gestion d’une structure multi-accueil crèche / 

halte-garderie 
 

 

 

Entre 
 

 

La commune de Clohars-Carnoët, représentée par son Maire, Jacques JULOUX  
 

Et 
 
L’Association de parents “les p’tits malins”, représentée par sa présidente, Madame 
………………….. habilitée par délibération  du Conseil d'Administration du 
…………………………………. 
 
Il a été exposé puis convenu ce qui suit: 
 
 

Exposé des motifs: 
 
Considérant : 
 

➢ Que la municipalité favorise l’accueil de la petite enfance à Clohars-Carnoët; 
➢ Que l’association “les p'tits malins”, selon la loi du 1er juillet 1901, s’est donné 

mission d’organiser et de gérer les services d’un multi-accueil crèche halte-garderie 
sur la commune ; 

 
Le Conseil Municipal et l’Association constatent la convergence de leurs volontés, et 
décident d’être partenaires pour mettre en oeuvre les objectifs suivants de la politique 
municipale : 
 

➢ Accompagner les parents dans leur fonction d’éducation et les aider à concilier leur 
vie familiale, leur vie professionnelle et leur vie sociale 

➢ Favoriser le développement, l’éveil et la socialisation des enfants jusqu’à six ans 
➢ Créer, avec tous les acteurs concernés, une dynamique locale autour de la petite 

enfance 
➢ Gérer et animer le multi-accueil. 
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La présente convention règle les conditions dans lesquelles s’exercera ce partenariat. 
 
L’association privilégiera prioritairement l’accueil des jeunes enfants résidant à Clohars-
Carnoët. Les enfants résidents des communes extérieures seront accueillis dans la mesure 
des places disponibles. 
 
L’association mettra en œuvre les objectifs mentionnés plus haut, après avoir obtenu les 
agréments des autorités compétentes, dans le respect de ses statuts et de son règlement 
intérieur. 
En qualité d’occupant d’un bâtiment “multi-accueil”, l’association s’engage à satisfaire aux 
obligations légales et notamment à fournir toutes les informations nécessaires à la direction 
de l’enfance et de la Famille, au service de PMI du Conseil général et à la CAF du Finistère. 
 
L’association agira en tant que personne morale et assurera par sa responsabilité civile ses 
adhérents et ses employés. 
 

Titre 1 : mise à disposition des biens et des immeubles 
 
La liste et le descriptif de ces biens, signés par les parties, sont annexés à la présente 
convention. 
L’association déclare avoir une parfaite connaissance des dits lieux et les accepter en l’état. 
Un inventaire de l’équipement mobilier et du matériel de fonctionnement est également 
joint en annexe. Y sont précisés ce qui est propriété communale et propriété de 
l’association. 
 
La commune s’engage à acquérir le matériel de fonctionnement au fur et à mesure des 
besoins en renouvellement (équipement de la cuisine, de la buanderie, du secrétariat). 
L’association s’engage à fournir à la commune, chaque année avant le 15 novembre au plus 
tard, les besoins en matériel et/ou en équipement et en travaux sur le bâtiment. 
Ces dépenses sont examinées chaque année par la collectivité et inscrites à la section 
d’investissement, sous réserve du vote du budget. Les dépenses d’investissement sont 
réalisées directement par la collectivité. 
 
La commune met à la disposition de l’association le jardin attenant aux locaux. Les jeux et 
équipements sont propriété de l’association  
 
Article 1 : loyers et charges 
 
1.1 L’association est autorisée à occuper gratuitement les biens immobiliers mis à sa 

disposition pour l’activité du “multi-accueil”. Toutefois, pour l’information des parties, le 
loyer a été évalué à 2430 Euros par mois. 
 

1.2  Les frais suivants seront pris en charge par la commune : 
 

✓ Les factures d’eau et d'électricité afférents aux locaux 
✓ Les taxes immobilières 
✓ Les charges relatives à l’assurance du propriétaire 
✓ Les charges relatives à la protection contre l’incendie 
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✓ Les charges liées à la maintenance des matériels et équipements mis à 
disposition. 
 

Si une augmentation anormale des fluides résultant d’une négligence de l’association était 
avérée, cette surcharge incomberait à l’association. 
 
L’association fait son affaire du branchement de la ligne des appareils, des abonnements et 
des consommations de télécommunications pour lesquels les compteurs et abonnements 
sont désignés au nom de l’association. 
 
Article 2 : obligations des parties en matière d’entretien et travaux 
 
2.1 La commune assure l’entretien du jardin 

 
2.2 L’entretien et la maintenance des jeux extérieurs est à la charge de la collectivité qui 

l’assure selon les règles de sécurité en vigueur. 
 
2.3 L’association s’engage à porter immédiatement à la connaissance de la commune tout 

fait quel qu’il soit, notamment toute usurpation ou dommage susceptible de préjudicier 
au domaine public et/ou aux droits de la commune ; 

 
 

2.4 L’association ne pourra procéder, sans l’accord préalable et écrit de la commune à des 
travaux d’aménagement ou installations. 
Tout travail éventuel sera réalisé dans le respect des réglementations en vigueur.  
L’association devra souscrire toutes polices d’assurances nécessaires, vérifier que tous 
les intervenants possèdent les qualifications et assurances requises et justifier du tout à 
toute demande écrite de la commune. 

 
Article 3 : reprise des biens pour un motif d’intérêt général 
 
La commune se réserve le droit de reprendre les biens, objets de la présente convention, 
pour tout motif d’intérêt général. Sont exclus de cette reprise les jeux et tapis de sol de la 
cour, propriété exclusive de l’association. 
 
Article 4  : conditions d’exploitation 
 
4.1 L’association s’engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se 

rapportant tant à l’occupation des lieux qu’aux activités autorisées par les statuts de 
l’association, telles que prévues dans la présente convention, à l’exception de toute 
autre activité quelle qu’elle soit, fut-elle connexe ou complémentaire. 

 
4.2  Elle devra disposer en permanence de toutes les autorisations administratives 

nécessaires à ses missions et en justifier à première demande, de sorte que la 
responsabilité de la commune ne puisse jamais être mise en cause à quelque titre que 
ce soit; 
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Article 5 : caractère personnel de la mise à disposition 
 
5.1 L’association s’engage à occuper elle-même et sans discontinuité les lieux mis à sa 

disposition. Toute mise à disposition au profit d’un tiers quel qu’il soit, à titre onéreux 
ou gratuite, est rigoureusement interdite. 

 
5.2 Toute modification de la forme, des statuts ou de l’objet de l’association, de la 

composition des organes de direction ou du Conseil d'Administration, de la répartition 
du capital devra être portée, par écrit, à la connaissance de la commune dans le mois 
suivant la date de la survenance d’une telle modification. 

 
 

TITRE 2 : Subvention de fonctionnement 
 
La commune s’engage à participer au fonctionnement du multi-accueil agréé pour 30 places 
maximum selon les modalités définies ci-après: 
L’association saisira annuellement la commune d’une demande de subvention justifiée par la 
présentation de son budget de fonctionnement certifié par un commissaire aux comptes, 
d’un compte rendu d’activité et d’un document prévisionnel pour l’exercice suivant. 
 
Cette demande de subvention sera déposée en mairie avant le 15 février.  
  
La subvention est votée chaque année par le conseil municipal au cours du mois de mars. 
Pour permettre à l’association de couvrir ses besoins en trésorerie, la commune s’engage à 
verser en février une avance correspondant au tiers du montant de la subvention n-1. 
Le solde est versé au mois d’avril d’après le vote de la subvention de l’année n par le conseil 
municipal, suivant les règles de calcul fixées dans la présente convention. 
 
 
Cette subvention sera calculée sur la base suivante: 
 
Une subvention de fonctionnement d’un montant forfaitaire de 83 000 € 

 
Calculée sur la base d’une capacité totale théorique moyenne annuelle d’heures d’ouverture 
de la structure évaluée sur 5 ans de 2012 à 2016.  
 
Toutefois, les parties conviennent qu’en cas de difficultés de financement de l’association 
pour le fonctionnement de la structure, les partenaires se réuniront afin de trouver des 
solutions pour pérenniser l’activité au plus tard pour le 15/10. 
 
L’association s’engage à justifier, à tout moment, de l’utilisation des subventions et tiendra 
sa comptabilité à la disposition de la commune. 
 

TITRE 3 : Dispositions générales 
 
Article 1 : Durée   
  
 La présente convention est applicable pendant une durée de un an. 
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 Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction jusqu’en 2024. 
 
Article 2 : Résiliation   
  
 La présente convention pourra être résiliée par la commune, par simple lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas d’inexécution par l’association de l’une 
quelconque de ses obligations, quinze jours calendaires après une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
 La présente convention sera résiliable par simple lettre recommandée avec A R à la 
commune en cas de : 

- Dissolution de l’association 
- Cessation d’activité dans les lieux où celle-ci est prévue, pour quelque motif 

que ce soit 
- Destruction totale des lieux, en application de l’article 1722 du code civil 
- De désordre, scandale, infraction à la réglementation applicable à un titre 

quelconque de l’activité exercée dans les lieux. 
 

Au cas où l’association se trouverait privée de président ou d’organes de direction, 
l’assemblée générale désignera un de ses membres qui assurera provisoirement la direction 
de l’association pendant une durée de deux mois. Passé ce délai, l’assemblée élira ses 
instances dirigeantes dans le mois. Faute d’élection dans ce délai, la présente convention 
sera nulle de plein droit. 

 
 L’association sera tenue d’évacuer les lieux objets de cette convention, dès la date 
d’effet de la résiliation, sans délai. Il ne sera dû aucune indemnité. 
 
Article 3 : Recours 
 
 Sauf dans le cas de faute lourde de la commune, dont la preuve serait apportée par 
l’association, cette dernière ne pourra exercer aucun recours contre la commune à raison 
des conséquences des accidents et dommages, quelqu’ils soient, survenant à l’association, à 
son personnel, à ses fournisseurs, prestataires ou tiers quelconques intervenant pour leur 
compte. 
 
 De même la commune n’assumant, en aucun cas, la surveillance des lieux attribués à 
l’association, est dégagée de toute responsabilité dans tous les cas d’infraction, de 
déprédation, de vol ou tout autre cause quelconque de perte ou dommage survenant aux 
personnes et/ou aux biens. 
 
 L’association souscrira toutes polices d’assurances nécessaires et en justifiera à 
première demande de la commune, ainsi que du paiement des primes. 
 
Article 5 : Droit applicable  
 
 La présente convention est conclue sous le régime des occupations temporaires du 
domaine public. En conséquence, l’association ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des 
dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque 
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susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux à l’association et/ou quelque 
autre droit. 
 
Article 6 : Instances de concertation  
 
6-1 Trois représentants du Conseil Municipal participent avec voix délibérative au conseil 

d’administration de l’association. 
 
6-2 Une commission paritaire composée du Maire, de deux conseillers municipaux, du 

(de la) président (e) de l’association et deux membres du bureau de l’association, et 
de la personne salariée responsable du fonctionnement administratif de la crèche 
sera chargée d’examiner la reconduction de la présente convention. 

 
6-3 Une commission d’arbitrage peut être créée en cas de désaccord au sein de la 

commission paritaire. Elle sera composée du Maire, un conseiller municipal, un 
membre du CA de l’association, un représentant de la Direction de l’enfance et de la 
famille-service de PMI. Elle sera réunie à la demande du Maire ou de la Présidente de 
l’association. 

 
Article 7 : révision 
 
 La présente convention peut être révisée à tout moment, d’un commun accord entre 
les parties, après avoir consulté la commission paritaire. 
 
Article 8 : Election de Domicile 
 
 Il est fait élection de domicile pour les présentes : 
 
  -pour l’association à son siège statutaire  
  - pour la commune, en Mairie de Clohars-Carnoët 29360 
 
Fait à Clohars-Carnoët, le  
 
 
 La présidente de l’Association       Le Maire, 

      « Les p’tits malins »      

  
           Jacques JULOUX  
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